
SOIXANTE-DIX-HUITIEME SESSION

Affaire COOK (No 2)

Jugement No 1393

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF,

Vu la requête dirigée le 15 décembre 1993, contre l'Organisation européenne des brevets (OEB), formée par M.
Steven Derek Cook, la réponse de l'OEB du 14 mars 1994, la réplique des requérants du 12 juin, et la duplique de
l'Organisation du 23 septembre 1994;
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Vu les articles II, paragraphe 5, et VII du Statut du Tribunal;

Après avoir examiné les dossiers, la procédure orale n'ayant été ni sollicitée par les parties, ni ordonnée par le
Tribunal;

Vu que, dans ce litige, qui concerne l'augmentation de 1 pour cent de la cotisation des agents au régime de
pensions de l'Organisation, les parties ont soumis au Tribunal les conclusions suivantes :

Le requérant :

1. Annuler l'augmentation litigieuse;

2. restituer les sommes indûment retenues au titre de cette augmentation à partir du 1er janvier 1992, augmentées
d'un intérêt de 10 pour cent;

3. allouer au requérant la somme de 8 000 florins au titre de dépens.

La défenderesse :

1. A titre principal, rejeter la requête comme irrecevable en raison du caractère prématuré du recours interne;

2. subsidiairement, rejeter la requête comme infondée.

Vu les pièces du dossier, d'où ressortent les faits et les allégations suivants :

A. A la suite de plusieurs études actuarielles relatives au taux global de contribution au régime de pensions de



l'OEB, le Conseil d'administration de l'Organisation décida le 12 septembre 1991 d'instituer, avec effet au 1er
janvier 1992, une cotisation spéciale du personnel égale à 1 pour cent du traitement de base. Cette contribution du
personnel devait venir en sus des cotisations fixées à l'article 41.1 du Règlement de pensions de l'Office, secrétariat
de l'Organisation. La décision du Conseil fut notifiée au personnel par un communiqué No 188 du Président de
l'Office du 17 septembre 1991. Ce communiqué a fait l'objet d'un recours interne introduit par le requérant le 4
décembre 1991. Le 15 octobre 1993, le directeur de la politique du personnel a informé le requérant de la décision
du Président de rejeter son recours.

B. Le requérant allègue que la défenderesse a violé son droit acquis au taux de contribution de 7 pour cent fixé par
l'article 41.1 du Règlement. L'OEB était tenue de fournir une justification de la modification intervenue
unilatéralement, ce qu'elle n'a pas fait. De plus, l'insuffisance du taux de contribution fixé par l'article 41.1 n'a pas
été démontrée par les études menées, dont il conteste les paramètres. La décision attaquée est donc entachée de
détournement de pouvoir. Il soutient aussi qu'elle est illégale et arbitraire, l'introduction d'une contribution spéciale
n'étant prévue ni dans le Statut des fonctionnaires, ni dans le Règlement. Il ajoute que le relèvement du taux de
contribution est intervenu sans les contreparties réglementaires et que l'économie de son contrat en a été
bouleversée. Enfin, l'Organisation a gravement enfreint son devoir de sollicitude en privilégiant une solution qui le
désavantage et qui ne s'imposait pas.

C. Dans sa réponse, la défenderesse objecte à la recevabilité du recours interne dirigé contre le communiqué No
188 du 17 septembre 1991. La décision individuelle, seule susceptible de faire l'objet d'un recours, n'est intervenue
qu'à la fin du mois de janvier 1992. Sur le fond, elle souligne que les études réalisées apportent la preuve de
l'insuffisance du taux global de contribution au régime de pensions et relève le caractère judicieux des instruments
utilisés dans le calcul du taux de contribution globale. Elle soutient qu'aucun fonctionnaire ne peut se prévaloir d'un
droit acquis au taux de sa cotisation, et rejette les moyens du requérant tirés du détournement de pouvoir et du
manquement à son devoir de sollicitude.

D. Dans sa réplique, le requérant souligne que le communiqué No 188 s'analyse comme une décision lui faisant
grief et qu'il se devait de l'attaquer dans le délai imparti. Par ailleurs, le Président de l'Office n'a pas contesté la
recevabilité du recours interne dans sa décision finale. La défenderesse n'est donc pas de bonne foi lorsqu'elle le
fait à présent. Sur le fond, il maintient ses allégations.

E. Dans sa duplique, la défenderesse réitère ses arguments.

CONSIDERE :

1. Le requérant est fonctionnaire de l'Office européen des brevets. Sa requête vise à l'annulation de la décision du
15 octobre 1993 portant rejet définitif de sa réclamation soulevée contre le communiqué No 188 du Président de
l'Office, du 17 septembre 1991, annonçant au personnel le prélèvement, sur leurs salaires, à partir du 1er janvier
1992, d'une cotisation spéciale de 1 pour cent établie en vertu de la décision du Conseil d'administration de
l'Organisation par décision du 12 septembre 1991, (document CA/D 11/91) et destinée à compléter le financement
du Fonds de réserve pour pensions.

2. La requête est en substance identique à celle de M. Gaston Raths, qui fait l'objet du jugement No 1392 de ce
jour, sauf que cette dernière requête est dirigée non contre le communiqué No 188, mais contre la fiche de salaire
de l'intéressé établie par l'administration, en exécution de la décision générale du Conseil d'administration, pour la
première mensualité de l'année 1992.

3. Saisie de réclamations, introduites au cours des mois de décembre 1991 et janvier 1992 par le requérant ainsi
que par d'autres fonctionnaires, l'administration de l'OEB a fait connaître aux intéressés, par une note du 6 mars
1992, que le Président, après un premier examen du dossier, estimait qu'une suite favorable ne pouvait pas leur être
réservée et qu'il en avait saisi la Commission de recours en tant que "recours interne collectif". La même
disposition fut prise par le Président à l'égard du recours de M. Raths, introduit le 30 mars 1992, qui fut à son tour
joint au recours collectif.

4. Dans sa prise de position devant la Commission de recours, l'administration a contesté la recevabilité des recours
en ce que ceux-ci étaient dirigés contre le communiqué No 188 du 17 septembre 1991. Invoquant le jugement 764
(affaire Berte No 2), l'Organisation fait valoir que l'objet du communiqué du 17 septembre 1991 était d'informer le
personnel de la décision prise par le Conseil d'administration. Comme tel, ce communiqué ne constituait pas encore



un "acte faisant grief" au sens de l'article 107, paragraphe 1, du Statut des fonctionnaires de l'Office. Les recourants
auraient donc dû attendre la communication de leurs fiches de salaire, diffusées le 26 janvier 1992, avant
d'introduire leurs réclamations. Il en résulterait que seul le recours de M. Raths, introduit contre la fiche de salaire,
était recevable; par contre, les autres recours dans la présente affaire étaient prématurés.

5. La Commission de recours n'a pas accueilli cette objection. Elle considérait en effet que le communiqué No 188
était plus qu'une simple déclaration d'intention : il informait le personnel d'une décision prise par le Conseil
d'administration dont les effets juridiques et financiers étaient clairs, de manière qu'il y avait "acte faisant grief" dès
la date de la décision prise par le Conseil, même si les fiches de salaire n'ont été établies que le 26 janvier 1992. La
Commission de recours admet en conséquence la recevabilité des recours, à l'égal du recours de M. Raths. En
conséquence de la jonction de tous les recours internes, la procédure a été identique.

6. Devant le Tribunal, le requérant dans la présente affaire s'est défendu contre l'objection soulevée par
l'Organisation. Il fait valoir que le communiqué No 188 faisait prévoir de manière précise quelle serait l'incidence
de la décision du Conseil sur sa rémunération; qu'il avait clairement formulé, dans sa réclamation, son intention de
se prévaloir de la faculté de recours ouverte par les articles 107 et 108 du Statut; que l'administration avait reçu et
examiné les recours pour les transmettre ensuite à la Commission de recours, ainsi qu'il résultait de la lettre
adressée le 6 mars 1992 à chacun des intéressés. Le requérant invoque à l'encontre de l'attitude prise dans la
présente procédure par l'Organisation le jugement 607 (affaire Verron), reconfirmé récemment par le jugement
1247 (affaire Kurukulanatha), dont il résulte que les formalités des recours internes ne sont pas conçues "comme un
piège ayant pour résultat de surprendre la bonne foi d'un requérant" : considérant 8, in fine, du jugement 607.

7. La recevabilité des recours internes a retenu l'attention du Tribunal dans de nombreuses affaires, en ce que cette
question, à travers l'exigence de l'épuisement des voies de recours internes posée par l'article VII, paragraphe 1, du
Statut du Tribunal, est susceptible de conditionner la recevabilité de l'action judiciaire. La jurisprudence montre à
ce sujet certains flottements, qui s'expliquent par la grande diversité des statuts des diverses organisations en ce qui
concerne les voies de recours internes. Dans le jugement 1279 (affaires Almazán-Aguirre et consorts), le Tribunal a
relevé, au considérant 9, l'importance des formalités administratives précédant l'introduction des recours internes en
raison du fait que ces formalités conditionnent les délais de recours; il a souligné que ces délais à leur tour sont
impératifs pour des raisons de sécurité juridique; enfin, il a précisé à ce sujet que le justiciable doit être en mesure
de savoir, surtout en présence de mesures administratives qui parcourent des stades successifs, du général au
particulier, à quel moment il peut agir utilement, sans s'exposer au risque de voir son recours rejeté, soit comme
prématuré, soit comme tardif.

8. Une jurisprudence constante du Tribunal montre que l'acte ouvrant le droit à recours avec, pour conséquence, la
mise en marche du délai de forclusion, doit être recherché normalement dans la décision individuelle adressée au
fonctionnaire. En effet, seule cette décision constitue, pour le fonctionnaire, le signal indubitable et définitif que le
délai de recours est déclenché et que le temps d'agir est venu s'il désire sauvegarder ses droits (voir à ce sujet les
jugements suivants : 323, affaire Connolly-Battisti No 5, considérant 22, in fine; 398, affaire Mager No 2,
considérant 3; 624, affaires Giroud No 2 et Lovrecich, considérant 2; 625, affaires Desmont et Gagliardi,
considérant 2; 626, affaires Giroud No 3 et Caspari, considérant 2; 902, affaires Aelvoet et consorts, considérants
25, 26 et 27; 963, affaires Niesing, Peeters et Roussot, considérant 2; 1081, affaires Albertini et consorts,
considérant 4; 1101, affaires Cassaignau et Karran No 3, considérant 9; 1134, affaire Ngoma, considérant 4; 1148,
affaires Scheu Nos 1 et 2, considérant 13).

9. Il convient donc de considérer comme prématurés les recours internes qui font l'objet de la présente procédure.
Toutefois, en ce qui concerne un recours prématuré, aucune considération d'ordre public ne défend à l'organisation
concernée d'accueillir une réclamation dans l'attente des décisions individuelles à intervenir. C'est ce que
l'Organisation défenderesse a donné à reconnaître lorsque, au lieu d'avertir tout de suite le requérant du caractère
intempestif de son action, elle a accueilli sa réclamation, ainsi que toutes les autres dont elle était saisie, pour les
transmettre, selon ses dires après un examen sommaire, à la Commission de recours. Il était dès lors contraire à la
bonne foi, pour l'Organisation, de soulever devant la Commission de recours une exception d'irrecevabilité à un
moment où le délai de recours déclenché par les décisions individuelles, prises entre-temps, était déjà expiré. Le
Tribunal est donc d'avis que, dans ces circonstances, le requérant a eu raison de se plaindre d'avoir été pris dans un
piège procédural.

10. En conclusion, il apparaît donc que la requête est bien recevable, mais qu'elle est mal fondée pour les raisons
indiquées dans le jugement 1392 de ce jour dans l'affaire Raths.



11. Le rejet de la requête entraîne également celui des demandes en intervention.

Par ces motifs,

DECIDE :

La requête ainsi que les demandes en intervention sont rejetées.

Ainsi jugé par Sir William Douglas, Président du Tribunal, M. Michel Gentot, Vice-Président, Juge, et M. Pierre
Pescatore, Juge, lesquels ont apposé leur signature au bas des présentes, ainsi que nous, Allan Gardner, Greffier.

Prononcé à Genève, en audience publique, le 1er février 1995.

William Douglas 
Michel Gentot 
P. Pescatore 
A.B. Gardner
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